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Commentaire des articles du modèle de règlement d'ordre intérieur du conseil communal
TITRE I - LE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL COMMUNAL

Chapitre 1er – Le tableau de préséance

Commentaire des articles 1 à 4
Le tableau de préséance est désormais déterminé librement par le conseil communal, conformément à l'article L1122-18 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. C'est donc l'autonomie communale qui guide ici. Nous avons, quant à nous, choisi de reproduire les règles anciennes. Nous avons également choisi de débuter le modèle de R.O.I. par ce nouveau chapitre: le tableau de préséance n'est, en effet, pas sans incidence sur le fonctionnement des organes communaux (notamment, quant à l'appel d'un conseiller au collège communal en cas de partage des voix – cf. article L1123-22 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation).
Chapitre 2 – Les réunions du conseil communal
Commentaire de l'article 5
Il est généralement admis que les réunions du conseil communal qui auraient lieu à la demande d'un tiers (ou d'un quart, le cas échéant) des membres du conseil en fonction sont comprises dans le nombre des dix réunions annuelles minimales.
Commentaire de l'article 7
La doctrine admet généralement qu'une fois saisi de l'ordre du jour, le conseil communal en devient le maître. Le Conseil d'Etat a ainsi considéré que "(…) le conseil communal est autorisé à décider si les points de l'ordre du jour seront examinés ou renvoyés à une séance ultérieure du conseil (…)" (cf. C.E. n° 24.311, 8 mai 1984). Néanmoins, certains auteurs estiment que la décision du conseil de reporter l'examen des points de l'ordre du jour n'emporte pas compétence de fixer une nouvelle réunion du conseil - laquelle appartient en principe au collège – sauf si le conseil a statué en ce sens, tous les membres étant présents et à l'unanimité des voix exprimées.
Commentaire de l'article 10

L'exigence selon laquelle chaque point inscrit à l'ordre du jour et donnant lieu à décision doit être accompagné d'un projet de délibération, et ce, même si le point a été ajouté à la demande d'un conseiller communal, est issu de la réforme du Code de la démocratie et de la décentralisation du 8 décembre 2005 (cf. article L1122-24 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation).

Commentaire de l'article 12
Voici un exemple de calcul de jours "francs": si la réunion du conseil communal est fixée un mardi, la demande d'ajout d'un point à l'ordre du jour doit parvenir au bourgmestre ou à celui qui le remplace au plus tard le mercredi précédent.
Commentaire de l'article 20
En vertu de l'article L1122-13 du Code de la démocratie et de la décentralisation, "pour chaque point de l'ordre du jour, toutes les pièces s'y rapportant sont mises à la disposition sans déplacement des membres du conseil communal dès l'envoi de l'ordre du jour". L'article 20 du règlement rappelle ce prescrit, en y apportant une précision, à savoir: durant les heures d'ouverture des bureaux, les membres du conseil communal peuvent consulter au secrétariat communal les pièces se rapportant aux points de l'ordre du jour de la réunion du conseil.
Commentaire de l'article 21
En vertu de l'article L1122-13 du Code de la démocratie et de la décentralisation, le règlement d'ordre intérieur peut prévoir que le secrétaire communal ou les fonctionnaires désignés par lui, fournissent aux conseillers qui le demandent des informations techniques au sujet des documents figurant au dossier. L'article 21 fait usage de cette faculté et détermine les modalités suivant lesquelles les informations techniques seront fournies.
Commentaire de l'article 22
Dans un souci de transparence, les règles relatives au règlement des comptes ont été modifiées. Il est désormais prévu, conformément à l'article L1312-1, alinéa 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, de joindre aux comptes non seulement le rapport visé par l'article L1122-23, mais également la liste des adjudicataires des marchés publics pour lesquels le conseil communal a choisi le mode de passation et fixé les conditions (pour rappel, il s'agit en principe des marchés qui relèvent du budget extraordinaire, ainsi que ceux qui relèvent du budget ordinaire (gestion journalière) pour lesquels le conseil communal n'a pas donné délégation au collège).
Commentaire de l'article 23
C'est sur base de l'article L1122-14 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation que cet article figure dans le règlement d'ordre intérieur. Il est à noter que cette disposition stipule que le règlement d'ordre intérieur peut prévoir d'autres modes de publication. C'est la raison pour laquelle une variante est proposée dans notre modèle.

Par ailleurs, il convient de rappeler que le conseil communal n'est pas obligé de prévoir paiement d'une redevance. S'il le fait, il veillera à ce que la méthode de calcul de celle-ci - qui ne peut excéder le prix de revient - soit explicite. En effet, dans un arrêt du 24 novembre 1999 (arrêt n° 83.601), le Conseil d'Etat a estimé que (s'agissant de la redevance pour la délivrance de copies ou de pièces aux conseillers communaux, mais le même raisonnement peut se tenir ici également d'après nous, compte tenu de la similitude des dispositions visées): "(…) le montant de la redevance doit correspondre à celui réellement pris en charge par la commune; qu'il appartient, dès lors, au conseil communal, lorsqu'il fixe ce montant, de calculer exactement le prix de revient dont s'agit; (…); qu'il ne ressort pas du dossier administratif que ce montant aurait été fixé sur la base d'un calcul effectué par le conseil communal, ni à tout le moins lui aurait été soumis lors des discussions et de l'adoption du règlement attaqué; (...)".
Commentaire de l'article 24
Certains conseils communaux pourraient estimer la règle de "l'heure fixée" trop sévère et lui préférer la souplesse du quart d'heure "académique". C'est la raison pour laquelle une variante est proposée dans notre modèle.
Commentaire de l'article 26
Certains conseils communaux pourraient estimer la règle de "l'heure fixée" trop sévère et lui préférer la souplesse du quart d'heure "académique". C'est la raison pour laquelle une variante est proposée dans notre modèle.

Commentaire de l'article 32
Depuis un arrêt du Conseil d'Etat du 23 février 1982 (arrêt n° 22.068), il est établi qu'un membre du conseil communal perturbant sa réunion pouvait être exclu de celle-ci.

Il est important de relever que dans son arrêt n° 83.601 du 24 novembre 1999, déjà évoqué plus haut, le Conseil d'Etat a confirmé cette analyse, tout en la précisant nettement. Il nous semble intéressant de relever l'un des considérants de cet arrêt: "(…) Considérant qu'en tant qu'il accorde au président le pouvoir d'exclure un membre du conseil "qui trouble la sérénité de la réunion", le règlement attaqué s'écarte de la règle légale, non point dans la mesure où il reconnaît au bourgmestre le pouvoir d'exclure de la séance un membre du conseil - ce que permet à l'égard de "tout individu", y compris donc d'un membre du conseil, l'article 98 de la nouvelle loi communale - mais en tant qu'il autorise pareille mesure lorsque l'intéressé "trouble la sérénité de la réunion", alors que ledit article 98 vise un comportement plus grave, à savoir l'excitation au tumulte de quelque manière que ce soit; (…)".
Commentaire de l'article 39
Il convient, selon nous, de limiter les modes de scrutin équivalents au vote à haute voix à ceux énumérés dans le Code de la démocratie locale et de la décentralisation. En effet, dans son arrêt n° 83.601 du 24 novembre 1999, le Conseil d'Etat a estimé que: "(...) l'article 100 de la nouvelle loi communale, qui dispose que "les membres du conseil votent à haute voix", que "le règlement d'ordre intérieur peut prévoir un mode de scrutin équivalent au vote à haute voix" et que "sont considérés comme tels, le vote nominatif exprimé mécaniquement et le vote par assis et levé ou à main levée"; qu'il y va d'une matière qui, en vertu des articles 41 et 162 de la Constitution, ne peut être réglée que par la loi; que celle-ci ne peut, partant, abandonner aux communes le soin de régler, dans les règlements d'ordre intérieur de leurs conseils, les modes de scrutin autorisés; que, s'il a pu leur permettre de faire choix de certains modes de scrutin, encore devait-il, comme il l'a fait, les préciser; qu'un règlement d'ordre intérieur ne peut, partant, en prévoir d'autres, (…) que ne vise pas l'article 100 de la nouvelle loi communale et qui, en toute hypothèse, n'apparaît pas comme équivalent à un vote à haute voix, lequel implique que chaque conseiller exprime formellement et individuellement son approbation, son refus ou son abstention; (…)".
L'article L1122-27 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation n'étant pas modifié par rapport à l'article 100 de la nouvelle loi communale, cette jurisprudence nous paraît toujours applicable.

Commentaire de l'article 46

Il importe de relever qu'il est admis que le procès-verbal des réunions du conseil ne constitue pas un compte-rendu analytique des discussions au conseil.

Commentaire de l'article 48
L'article L1122-16, alinéas 1 et 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation,  précise que: "Sauf stipulation contraire dans le règlement d'ordre intérieur, il est donné lecture du procès-verbal de la précédente séance, à l'ouverture de chaque séance. Dans tous les cas, le procès-verbal est mis à disposition des conseillers sept jours francs au moins avant le jour de la séance. Dans les cas d'urgence visés à l'article L1122-13, il est mis à la disposition en même temps que l'ordre du jour". 
L'article 48 comporte précisément la stipulation contraire admise par la législation communale.
Chapitre 3 – Les commissions dont il est question à l'article L1122-34, par. 1er, alinéa 1er, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation
Commentaire de l'article 51
Compte tenu de ce que l'article L1122-34, par. 1er, alinéa 1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation n'a pas été modifié par le décret du 8 décembre 2005, les dispositions du règlement relatives aux commissions internes au conseil communal n'intègrent pas la notion de "groupe politique", telle qu'elle résulte de l'article L1123-1, par. 1er.
Par ailleurs, une variante a été introduite dans le modèle quant à la répartition proportionnelle des mandats au sein des commissions. En effet, à l'occasion de sa réponse à la question parlementaire de M. Sénéca  le 2 mai 2001 (cf. Question n°34 du 2.5.2001, Q.R., P.W., 31.5.2001, 2000-2001, (7), 38), le Ministre des Pouvoirs locaux avait estimé que – suite à une réponse donnée par le Ministre fédéral de l'Intérieur – il était admis que la règle proportionnelle n'induisait pas "(…) un droit à une représentation minimale de tous les groupes présents au conseil communal. Pour ma part, je partage cet avis qui ne constitue que la simple et juste application de la loi. Il appartenait au législateur, si telle était son intention, de prévoir cette représentation minimale. (…)".
Enfin, le modèle n'assimile pas la participation à ces commissions à l'exercice d'un mandat dérivé au sens de l'article L1123-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Il nous a en effet semblé que, d'un point de vue juridique strict, les commissions internes ne correspondaient pas à la notion de mandat dérivé qui est défini comme étant "(…) toute fonction exercée par un mandataire (…) au sein d'une personne juridique distincte ou d'une association de fait et qui lui a été confié en raison de son mandat originaire, soit par l'autorité dans laquelle il exerce celui-ci, soit de toute autre manière. (…)": les commissions internes ne sont ni des personnes juridiques distinctes ni des associations de fait.
Chapitre 4 – Les réunions conjointes du conseil communal et du conseil de l'action sociale

Commentaire général du chapitre
Ce chapitre est nouveau, issu de la réforme du 8 décembre 2005. Il traduit la volonté du législateur wallon d'accroître les synergies entre la commune et le centre public d'action sociale.
Commentaire de l'article 56
Le règlement prévoit que la décision de fixer la réunion soit attribuée au collège communal, eu égard au fait que le président du conseil de l'action sociale fait désormais partie intégrante dudit collège (sauf pour ce qui concerne les communes de langue allemande et la commune de Comines-Warneton).
Commentaire de l'article 57
Les réunions conjointes facultatives pourraient se tenir, par exemple, lors de l'adoption du budget du CPAS.
Commentaire de l'article 58
Le modèle prévoit que le collège communal puisse fixer le lieu de la réunion conjointe dans une autre salle que celle du conseil communal, pour des questions d'espace, vu le caractère public de cette réunion.
Commentaire de l'article 59
Compte tenu des compétences respectives de signatures des convocations "individuelles" du conseil communal et du conseil de l'action sociale, le règlement cumule ces règles pour la convocation aux réunions conjointes.

Commentaire de l'article 60
L'exigence minimale d'un quorum de présence s'inscrit dans la ligne des règles de déontologie et d'éthique (participation assidue aux réunions – cf. infra). C'est la raison pour laquelle une variante prévoyant un quorum de présence est prévue dans le modèle, et ce, même si ces réunions ne donnent lieu à aucun vote.
Commentaire de l'article 63
On a préféré une exigence souple à celle d'un véritable procès-verbal de séance, compte tenu du fait qu'il n'y a pas de délibération. 

Chapitre 5 – La perte des mandats dérivés dans le chef du conseiller communal démissionnaire de son groupe politique
Commentaire de l'article 66
En vertu de l'article L1122-18 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le règlement d'ordre intérieur doit fixer les modalités d'application de l'article L1123-1, par. 1er, alinéa 2, et énumérer les mandats dérivés visés.

Le présent modèle propose une énumération de type générique, pour veiller à englober toutes les situations potentielles de mandat dérivé, et pour éviter de nécessaires adaptations du règlement dès modification d'une situation de fait.

Commentaire de l'article 67
Le décret parlant expressément de "démission" du conseiller communal, il nous a semblé qu'il devait s'agir d'une expression unilatérale de volonté, manifestée de manière claire et non équivoque. L'exigence de l'écrit adressé au conseil communal a semblé la voie la plus sûre de semblable expression.

Chapitre 6 – Le droit d'interpellation du citoyen
Commentaire général du chapitre
Le modèle de règlement est proactif quant à ce chapitre. Il intègre en effet déjà des modalités d'un droit d'interpellation en faveur des citoyens, dont le principe devrait être consacré ultérieurement dans la législation wallonne (cf. communiqué du Gouvernement wallon du 4 mai 2006).
Une variante pourrait consister à ne pas reproduire ce chapitre, dans l'attente des modifications législatives.

TITRE II – LES RELATIONS ENTRE LES AUTORITES COMMUNALES ET L'ADMINISTRATION – DEONTOLOGIE, ETHIQUE ET DROITS DES CONSEILLERS
Chapitre 1er – Les relations entre les autorités communales et l'administration locale

Commentaire de l'article 77
Conformément à l'article L1122-18 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, il appartient au règlement d'ordre intérieur de régler les relations entre les élus et l'administration locale.

Chapitre 2 – Les règles de déontologie et d'éthique des conseillers communaux

Commentaire de l'article 78
L'article L1122-18 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, tel qu'inséré par le décret du 8 décembre 2005, impose au conseil communal d'arrêter, dans son règlement d'ordre intérieur, des règles de déontologie et d'éthique.

Le Ministre Courard, afin d'aider les communes à adapter leur règlement d'ordre intérieur, avait chargé un groupe de travail composé de la Direction générale des Pouvoirs Locaux, la DGASS, l'APW, et de notre association de rédiger un modèle de règles d'éthique et de déontologie.
Ce modèle a été adressé aux communes par le Ministre des Pouvoirs locaux dans le courant du mois de décembre 2006. L'article 78 de notre modèle de règlement le reproduit.

Chapitre 3 – Les droits des conseillers communaux
Commentaire de l'article 83
Rappelons encore l'un des enseignements tirés de l'arrêt du Conseil d'Etat du 24 novembre 1999 (arrêt n° 83.601): "(…) le montant de la redevance doit correspondre à celui réellement pris en charge par la commune; qu'il appartient, dès lors, au conseil communal, lorsqu'il fixe ce montant, de calculer exactement le prix de revient dont s'agit; (…); qu'il ne ressort pas du dossier administratif que ce montant aurait été fixé sur la base d'un calcul effectué par le conseil communal, ni à tout le moins lui aurait été soumis lors des discussions et de l'adoption du règlement attaqué; (…)".
Commentaire de l'article 86
Conformément à l'article L1122-7, par. 1er, alinéa 4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, ce montant doit être compris entre un minimum de 37,18 euros et un montant maximal égal au montant du jeton de présence perçu par les conseillers provinciaux lorsqu'ils assistent aux réunions du conseil provincial, majoré ou réduit en application des règles de liaison à l'indice des prix.

Sylvie Bollen,
Conseiller

Décembre 2006
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